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COMMUNE DE LESCHERAINES 
DEPARTEMENT DE LA SAVOIE  
ARRONDISSEMENT : CHAMBERY 
CANTON : SAINT-ALBAN LEYSSE  

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
DELIBERATION DU 23 JUILLET 2025 

 
L’an deux mil vingt-cinq, le 23 juillet 
Le Conseil Municipal de la Commune de LESCHERAINES, étant assemblé en session ordinaire, au 
lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Gérard 
MERLIN, Maire. 
 
Nombre de membres en exercice : 12        Date de la convocation : 15 juillet 2025 
Etaient présents : MM. Gérard MERLIN, Jean-Yves BESNARD, Marie DAILLE/POTTER, Hugues 
CHAREYRE, Mathilde PIERRE DIT MERY, Sylvain CHARIOT, Adrien BADEL et Christophe LANSIGU.  
  
Excusé(e)(s) représenté(e)(s) : Virginie BESNARD (pouvoir à Jean-Yves BESNARD),  
Excusé(e)(s) non représenté(e)(s) : Elodie FERRAND/BELLET et Max JOLY 
Absent(e)(s) : Aude SPELLEMAEKER 
Secrétaire de séance : Jean-Yves BESNARD 
 
 

OBJET : CONDITIONS D’OCCUPATION TEMPORAIRE DE LA PLACE DES CANTALOUS 
REF. 2025.38 
 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment les articles L2122-
1 à L2122-3 et L2125-1 à L2125-6, 
Considérant que les collectivités territoriales peuvent délivrer, sur leur domaine public, des 
autorisations d'occupation temporaire à titre précaire et révocable, 
Considérant que ces autorisations ne confèrent pas de droits réels à l'occupant et sont 
soumises au paiement d'une redevance, 
Monsieur le Maire propose de fixer les conditions tarifaires pour occuper un emplacement 
hebdomadaire sur la parcelle cadastrée section A n°1486 pour partie (place des Cantalous), 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
- fixe les conditions d’autorisation : 
  1/ les après-midi et soirées du lundi au dimanche : 

 les autorisations d’occupation sont délivrées pour une période d’un an, pour une 
fréquentation hebdomadaire de 15h00 à 19h00 ou de 17h30 à 22h00, 

 l’emprise devra limiter à un emplacement sur la Place des Cantalous, 
 
2/ le mardi matin : 

 les autorisations d’occupation sont délivrées du 1er septembre au 30 juin de l’année 
suivante sur la parcelle A 1486 constituant l’extension de la place des Cantalous, sous 
la halle couverte, 

 l’emprise des autorisations devra se limiter à la halle et aux abords immédiats, 
 les autorisations seront délivrées uniquement le mardi matin de 07h30 à 13h00, 

- fixe la redevance mensuelle forfaitaire, à compter du 01.09.2025, à 31.50 euros sans 
électricité et à 41.50 euros avec électricité, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer les actes correspondants (conventions et arrêtés). 
 
VOTE CONTRE 0 ABSTENTION 0 POUR 9 
 

 




